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g) l'expression «membre du personnel» désigne le Directeur général et toute
personne employée à temps complet par INMARSAT et soumise au Statut
du personnel d'INMARSAT;

h) par «représentants», dans le cas des Parties au Protocole, de la Partie abri-
tant le siège et des Signataires, il faut entendre les représentants à INMAR-
SAT et, dans chaque cas, il s'agit des chefs de délégation, de leurs suppléants
et de leurs conseillers;

i) le mot «archives» désigne l'ensemble des manuscrits, de la correspondance,
des documents, des photographies, des films, des enregistrements optiques
et magnétiques, des enregistrements de données, des représentations graphi-
ques et des programmes d'ordinateurs appartenant à INMARSAT ou détenus
par INMARSAT;

j) l'expression «activités officielles» d'INMARSAT désigne les activités menées
par l'Organisation en application de son objectif tel qu'il est défini dans la
Convention et comprend ses activités administratives;

k) par «expert», on entend toute personne autre qu'un membre du personnel
nommée pour exécuter une tâche précise pour INMARSAT, ou pour son
compte, et à ses frais;

1) l'expression «secteur spatial d'INMARSAT» désigne les satellites, ainsi que
les installations et équipements de poursuite, de télémesure, de télécommande,
de contrôle et de surveillance et les installations et équipements connexes
nécessaires au fonctionnement de ces satellites dont INMARSAT est
propriétaire ou locataire;

m) le terme «biens» s'entend de tout ce qui peut faire l'objet d'un droit de
propriété, y compris les droits contractuels.

ARTICLE 2

Immunité de juridiction et d'exécution d'INMARSA T

1. À moins qu'elle y ait renoncé expressément dans un cas particulier, INMAR-
SAT bénéficie de l'immunité de juridiction dans le cadre de ses activités officielles,
sauf pour ce qui concerne:

a) ses activités commerciales;

b) une action civile intentée par un tiers pour les dommages résultant d'un
accident causé par un véhicule automobile ou autre moyen de transport
appartenant à INMARSAT ou circulant pour son compte, ou une infrac-
tion aux règles de la circulation intéressant les moyens de transport précités;

c) la saisie des salaires et émoluments, y compris les sommes découlant de droits
à pension, dus par INMARSAT à un membre ou à un ancien membre du
personnel, en exécution d'une décision juridictionnelle définitive;

d) une demande reconventionnelle directement liée à une action judiciaire
intentée par INMARSAT.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe (1), aucune action ayant trait aux
droits et obligations en vertu de la Convention ou de l'Accord d'exploitation ne peut


